




 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

| DU VENDREDI 25 NOVEMBRE 2022 
 
 
 
 
 
 
 
Par suite d'une convocation en date du 25 novembre 2022, les membres composant le Conseil communautaire de 
la Communauté de communes du Pays de l'Ourcq se sont réunis 
à Mary-sur-Marne le vendredi 25 novembre 2022 à 19 h 00, sous la présidence de M. Pierre EELBODE, Président 
de la Communauté de communes. 
 
La convocation a été affichée le 18 novembre 2022. 
 

Présents : CHANTAL ANTOINE, BERNADETTE BEAUVAIS, CATHERINE BEGUIN, CHARLES-AUGUSTE 
BENOIST, GE-NEVIEVE BORAWSKI, NADINE CARON, VINCENT CARRÉ, FRANCIS CHESNÉ, PIERRE 
COURTIER, JEAN-LUC DECHAMP, OLIVIER DENEUFBOURG (suppléant de JEROME GARNIER), DOMINIQUE 
DUCHESNE, PIERRE EELBODE, VICTOR ETIENNE, ISABELLE FAOUCHER, BRUNO GAUTIER, MAXENCE 
GILLE, ACHILLE HOURDÉ, LUDIVINE HURAND, FREDERIC MAAS, CAROLINE METZGER, PHILIPPE MIMMAS, 
CINDY MOUSSI-LE GUILLOU, JEAN-CLAUDE OFFROY, MARIE-CHRISTINE RAMBURE-LAMBERT, EMILY 
RIGAUT (suppléante de YOLAND BELLANGER), ARNAUD ROUSSEAU, KARINE ROUSSET, GILLES ROY et 
FRANCINE THIERY. 

Absents ayant donné mandat de vote : JEAN-PAUL BATTEREAU à FRÉDÉRIC MAAS, CATHERINE BOUDOT à 
VICTOR ETIENNE, GILLES COLMANT à FRANCINE THIERY, NATHALIE COUILLARD à CATHERINE BÉGUIN, 
JEAN-DENIS LIMOSIN à FRANCIS CHESNÉ et DANIEL SEVILLANO à MAXENCE GILLE. 

Absents n'ayant pas donné mandat de vote : SÉBASTIEN BERTHELIN, VIRGINIE CHAVAGNAT, GILLES 
DUROUCHOUX, MONIQUE ESQUIROL, ISABELLE KRAUSCH, YVES PARIGI et ROBERT PICAUD. 

Le Président ayant ouvert la séance et fait l'appel nominal, le quorum est atteint. 
 
Il a été procédé, en conformité avec l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l'élection 
d'un secrétaire pris au sein du conseil.  
 
Le Conseil communautaire a désigné M. GAUTIER pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 
M. EELBODE invite le Conseil à prendre connaissance du tableau des actes signés dans le cadre de sa délégation 
de signature ; ce tableau circule parmi les rangs. 
 

 Modalités de reversement de la part communale 
  Contrat de 

Relance et de Transition Ecologique (CRTE) : autorisation donnée au Président de signer les avenants annuels au 
contrat ». Pas de révision sur ces ajouts et retraits. 
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:

1- Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil communautaire du 30 septembre 2022 

2-  

3- Élection des membres des commissions de travail (modification) 

4- Élection des membres de la Commission de Délégation de Service Public (CDSP) 

5-
-10 du Code Général des Collectivités Territoriales 

6- Contrat de Relance et de Transition Ecologique : autorisation donnée au Président de signer les avenants annuels 
au contrat 

7- Modalités de constitution et/o  Complément 

8-
investissements de la Communauté de communes 

9-
 

10- Actualisation des Autorisations de Programme / Crédits de Paiement pour le budget général et pour le budget 
annexe eau et assainissement 

11-   

12-  % des crédits 

 

13- Souscription et gestion des contrats d'assurances de la Communauté de communes et du CIAS du Pays de 
l'Ourcq - Autorisation donnée au Président de signer les marchés 

14-  

15- Cession de la cellule 1- Président de signer toute pièce relative 
à cette cession 

16-  

17- -sur-  

18-
Rivière Thérouanne et de ses Affluents (SMAERTA) 

19- Marché n°2018-04/03    
martiaux et tennis   

20- Extension du périmètre de COVALTRI77 aux six communes en régie intercommunale de la Communauté de 
communes des Deux Morin 
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1- Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil communautaire du 30 septembre 2022 
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Le procès-verbal de la séance du 
été établi par le secrétaire de séance désigné en la personne de Frédéric MAAS. 

 

Il est proposé au Conseil communautaire -verbal de la séance du Conseil 
communautaire du 30 septembre 2022. 
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Ont voté pour : 35 

Ont voté contre : / 

Se sont abstenus : / 

Teneur des 
discussions 

discussion. 
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La Communauté de communes a été informée de la démission de Mme Martine GODE de son 
mandat de conseillère municipale de la commune de Crouy-sur-Ourcq. 

-5, I, du Code électoral prévoit que « Nul ne peut être conseiller communautaire s'il 
 

-10 du même code, « lorsque le siège d'un conseiller communautaire 
devient vacant, pour quelque cause que ce soit, il est pourvu par le candidat de même sexe élu 
conseiller municipal (...) suivant sur la liste des candidats aux sièges de conseiller communautaire 
sur laquelle le conseiller à remplacer a été élu. » 

Dans la mesure où cette liste est épuisée, « le siège est pourvu par le premier conseiller municipal 
(...) de même sexe élu sur la liste correspondante des candidats aux sièges de conseiller municipal 
n'exerçant pas de mandat de conseiller communautaire ». 

Par conséquent, nous accueillons comme Conseillère communautaire Mme Caroline METZGER, 
représentant la commune de Crouy-sur-Ourcq. 

Teneur des 
discussions 

M. EELBODE donne la parole à S. LASCOURRÈGES qui rappelle la démission de Mme GODÉ et 
lit les articles de Loi présents dans la note de synthèse. 

M. EELBODE demande si Mme METZGER, Conseillère communautaire nouvellement installée, 
souhaite se présenter.  

Celle-ci répond positivement. Elle annonce être adjointe à la mairie de Crouy-sur-Ourcq et précise 
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3- Élection des membres des commissions de travail (modification)
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Les membres du Bureau sont membres de droit de toutes les Commissions. 

ons suite aux différentes 
démissions. 

Il est proposé au Conseil communautaire 
COMMUNICATION - CULTURE - TOURISME - TRANSPORT et de constater la composition des 
autres commissions de travail du Conseil communautaire. 
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I. DE PROCLAMER membres de la commission COMMUNICATION - CULTURE - TOURISME - 
TRANSPORT :  

 La liste composée de : 
o Monsieur JEAN-PAUL BATTEREAU 
o Madame GENEVIEVE BORAWSKI 
o Madame NADINE CARON 
o Madame LUDIVINE HURAND 
o Monsieur JEAN-DENIS LIMOSIN 
o Monsieur FREDERIC MAAS 
o Madame CAROLINE METZGER 

II. DE CONSTATER la composition des autres commissions comme suit : 

  
o  

  
  
  
  
  
  
  

  
o  
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Ont voté pour : 35 

Ont voté contre : / 

Se sont abstenus : / 

Teneur des 
discussions 

commission Communication  Culture  Tourisme  Transport.  

Elle a donc été ajoutée à cette commission.  

M. EELBODE relit la composition de toutes les commissions avant de passer au sujet suivant. 
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4- Élection des membres de la Commission de Délégation de Service Public (CDSP)
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La Communauté de communes du Pays de l'Ourcq procédera dans les prochains mois au 

31 décembre 2023. 
 

-
commission lors de la procédure de passation de la Délégation de Service Public. Cette CDSP 
« analyse les dossiers de candidature et dresse la liste des candidats admis à présenter une offre 
après examen de leurs garanties professionnelles et financières, de leur respect de l'obligation 
d'emploi des travailleurs handicapés prévue aux articles L. 5212-1 à L. 5212-4 du code du travail et 
de leur aptitude à assurer la continuité du service public et l'égalité des usagers devant le service 
public ». 
 
En outre, « 
de service public peut organiser librement une négociation avec un ou plusieurs soumissionnaires 

-1 du code de la commande publique ». 
 
Cette commission est composée par l'autorité habilitée à signer la convention de délégation de 
service public ou son représentant, président, et par cinq membres de l'assemblée délibérante élus 
en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste sans panachage ni vote 
préférentiel.  
 
Il est proposé au Conseil communautaire de . 
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Ont voté pour : 35 

Ont voté contre : / 

Se sont abstenus : / 
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Teneur des 
discussions 

de Délégation de Service Public (DSP) ela 
une élire les membres de cette Commission 

de Délégation de Service Public (CDSP). 

Mme BEAUVAIS demande si les Vice-Présidents peuvent candidater.  

B. SCHLEXER déclare que seul  

M. EELBODE énonce que cette délégation concerne un vrai sujet communautaire, à savoir le 
territoire et les finances des habitants.  

-ci avait émis le souhait de faire partie de cette 
commission en tant que titulaire.  

Mme BEAUVAIS, M. OFFROY, Mme FAOUCHER et M. CARRÉ se présentent également à ce 
même titre. 

 

M. GILLE, Mme MOUSSI-LE GUILLOU, M. CHESNÉ, M. ROY et Mme CARON se présentent.  

M. EELBODE procède au vote. 
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5- 
-10 du Code Général des Collectivités Territoriales
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 Par délibération en date du 10 juillet 2021, le Conseil communautaire a consenti au Président une 
ité. 

Cette délégation a été complétée par la délibération n°2022-10/04 en date du 14 octobre 2021. 

A -10 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que « Le 
président, les vice-présidents ayant reçu délégation ou le bureau dans son ensemble peuvent 
recevoir délégation d'une partie des attributions de l'organe délibérant à l'exception : 

1° Du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou 
redevances ; 
2° De l'approbation du compte administratif ; 
3° Des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de coopération 
intercommunale à la suite d'une mise en demeure intervenue en application de l'article L. 
1612-15 ; 
4° Des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de 
fonctionnement et de durée de l'établissement public de coopération intercommunale ; 
5° De l'adhésion de l'établissement à un établissement public ; 
6° De la délégation de la gestion d'un service public ; 
7° Des dispositions portant orientation en matière d'aménagement de l'espace 
communautaire, d'équilibre social de l'habitat sur le territoire communautaire et de politique 
de la ville. 

La délégation actuelle permet au Président de solliciter les subventions les plus élevées possibles 
(point 2.3). 

les conventions afférentes. 

Il est proposé au Conseil communautaire 
iser à subdéléguer les attributions énumérées dans le projet de délibération et 
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